


L’Anah est de nouveau mobilisée en 2022 pour mettre en œuvre les

missions qui lui sont confiées par le Gouvernement en matière de :

 Lutte contre la précarité énergétique

 Lutte contre les fractures sociales avec l’amélioration de la qualité de vie

des ménages par le biais du logement avec :

o l’aide au maintien à domicile des personnes en situation de handicap ou

de perte d’autonomie par l’adaptation de leur logement

o la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé

o le plan de lutte contre les logements vacants

2022 - objectif - 818 000 logements à réhabiliter pour l’ensemble du territoire

national - dont 132 988 hors « MaPrimeRénov » !

L’OPAH-RR répond au mieux à ces problématiques :

 697 556 € de subvention accordés (1 062 576 € en 2021) pour 95

logements améliorés (125 en 2021).

 1 671 423 € de travaux engendrés à l’échelle du Pays de La Châtre en

Berry (2 282 186 € en 2021).





La rénovation énergétique

 38 résidences principales améliorées énergétiquement via les

dossiers RENOVATION ENERGETIQUE « HABITER MIEUX »

 2 résidences principales améliorées en

TRAVAUX LOURDS

La totalité des demandes de subvention déposées a mobilisé un

engagement financier de l’Anah de 532 019 € et a engendré 1 283

905 € de travaux sur le territoire.

L’aide Anah subventionne en moyenne 41 % des travaux TTC





TYPOLOGIE DES TRAVAUX SUBVENTIONNÉS

Le chauffage

Les menuiseries et l’isolation

La ventilation mécanique







o Le gain de

consommation

conventionnelle est

abaissé entre 74 et 501

kwhep/m²

o Le gain en émission de

gaz à effet de serre est

abaissé entre 3 et 147

kgCO2/m²/an

o Le montant annuel de la

facture TTC de dépenses

énergétiques abaissé au

mieux de 240 €, au plus

de 2 285 €.

En moyenne, entre l’avant et l’après travaux, le gain énergétique apporté au

logement est de 45% (35% minimum exigé).







RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES AIDES ATTRIBUÉES

PRECARITE ENERGETIQUE

TRAVAUX LOURDS



Le traitement de l’habitat indigne

La non décence doit, tout comme l’insalubrité, être traitée par le

biais du PDLHI (Plan Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne) et

l’outil de partage « Démarches simplifiées »



Le maintien des personnes âgées 
et handicapées à domicile

165 537 € d’aide de 

l’Anah

pour un montant 

global de

travaux éligibles de 

387 518 €. 





Le PRIS



L’aide ACTION LOGEMENT 

41 propriétaires ont saisi ce programme d’aide pour un montant d’aide de

568 209 € (entre 3 397 € et 20 000 €).

A ce jour le Pays a perçu 23 104 € de frais de maitrise d’ouvrage sur les

23 679 € attendus (1 dossier non soldé).



Mon Accompagnateur Rénov et 
les étapes de son déploiement









Fin OPAH 2018-2023 et 
projections…

 Prolongation possible d’une année, septembre 2024, avec un

avenant

 Bilan OPAH 2018-2024 en régie

 Etude OPAH 2025-2029 par un cabinet extérieur avec financement

possible de 50% par l’Anah et 25% par La Banque des Territoires



Les chiffres de 2022



PRECARITE ENERGETIQUE

TRAVAUX LOURDS

ADAPTATION


